Deductions charges sociales

Par nolumi, le 18/04/2011 a 08:59

Bonjour,rnJe fais moi meme ma déclaration cette année; je suis profession liberale et j'ai recu
ma part deductible CSG QUE JE REPORTE DANS LA CASE CONCERNEE; EST CE QUE
JE DOIS AUSSI DEDUIRE TOUTES MES COTISATIONS URSAFF DANS LA RUBRIQUE
CHARGES SOCIALES PERSONNELES? MERCI BEAUCOUP POUR VOS REPONSES

Par francis050350, le 20/04/2011 a 15:38

Bonjour ; rnEtes vous BNC , micro , , auto entrepeneur ou au réel ?rnCe n'est que dans le
dernier cas que vous pouvez déduire quelque chose , sinon néant .
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